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Déjà. sen si ble a.u cours des années qui ont sui vi la guerre de · 191'4,....·' 
1918, la. ;pénurie do log.emcnts sociaux a pris, dans' les pays de la. Oommu- \ 

na.uté, à la suite des destructions pro-voq_uées par la .deuxième ~erre mon- · 
dia.le, un caractère préoccupant d'acuité. 

Cette· :pénurie·, que venait o.ggra:vGr encore,- face aùx: besoins d'une 

démographie en expansion,- l'arrêt quasi-complet de la construction pen-. 

dant les années de guerre et, par conséquent, du processus normal de ~

nouvellement et d'entretien du stoc~ d'habitations, explique l'importance 

croissante du rôle assumé par les Pouvoirs Publios_dans le domaine du lo

gement, en général· et, plus par_tioulièrement, du logement dit ".social" •. 

Une autre raison,- plus i~pérative encore,- qui a rendu nécessaire 

une intervention sans cesse plus massive des finances publiques, c'est 
- y 

1 1 insuffisance des ressources des classes sociales éoonom_:i,.quement fa.i bles, 
••• •' 1 

pour lesquelles l'accès à un logement adéquat et décent n'est concevable 

que moyennant ltappoint d'une subvention, directe ou indirecte, de la col

lectivité. 

Aujourd'hui, la part dos charges budgétaires affectée :P.ar las Etats 

au secteur de l'habitation a pris des proportions considérables; at l'on 

comprend le souci du dispensateur des subventions d'accorder cellas-ci au ~~ 

meilleur escient~ c'est-à-dire au bénéfice de ceux auxquels elles sont le 

plus nécessaires. Aussi bien eot-cê dans cet esprit que les législateurs 

sociaux se sont appliqués à édicter un ensemble de disposition et de rè

gles tendant à organiser un ordre prioritaire d'attribution des logements. 

De là, l'intérêt et le caractère actuel d'une confrontation des lé

gislations et dea règlementa.tions appliquées, en la matière, dans les 

pays do la. Communauté, 

I~ LE PROBLŒE DANS SON CONTEXTE.- DEFINITIONS • 

. Aux termes mômos de son intitulé, le thème proposé,- "Conditions 

d'attribution dos logements sociaux locatifs".- ne concerne que les 

logements donnés en location, à 1 1 exolusion, par conséquent, de ceux 

qui sont occupés par leurs propriétaires et abstraction faite des mé

canismes administratifs et financiers .régissant ou f~vorisa.n~ l'acces

sion à la propriété individuelle. 

V/10943/63-F . ./. --~ 



.. .r -r 

' .. _ .... __ 

.!' 
'1 

''\ 

' 4. 

·La~~~~~~!~~-~~-!~~~~~~!-~~~~· 

Si la distinction entre logement locatif et logement ocoupé on 

propriété apparaît d 1 emblée, on drci t comme en fai t 9 avec suffis.amment

de netteté, la notion de logement social se présente par contre ·avec 

des contours assez flous à première vue. 

Sans doute s'accorde-t-on généralement à considérer, ~u'à tout pren

dre, le logement social n'est autre~ dans son principe, ~u'un logement 

de type modeste, conçu à l'intention des couches économiquement faibles 

de la population,- et, co~ne tel, admis au bénéfice d'une aide finan-

. cière du Pouvoir Publio. 1 1on en vient ainsi à admettre que le loge-
; 

ment social lOcatif s'identifie, par hypothèse, avec le logement locatif 

s'ubventionné. En fait 9 ce n 1 est que dans la mesure où diffèrent, d 1Un 

pays à l'autre, les caractéristiques normatives auxquelles doit répon

dre le logement ou spn occupant pour accéder au bénéfice de la subven

tion, que la notion de logement social pourra varier dans un sens, se

lon le ~as, p.lus restrictif, ou, au contraire, plus la.:r;ge; simple q,ues

tion de nu~ces, qui n'altère pas, po~r autant, la signification fonda

mentale que l'on attribue communément au concept de "logement socia,l". 

La confrontation d.es rapports nationaux permet de constater une 

suffisante unité de vues sur cette prémisse. 

La notion d'at~ribution-
----~~-~~--------~--~--

Il faut se garder de prendre trop étroitement au pied.de la lettre 

le sens du terme "attribution". 

1 1 ~/ 1 

Dans les pays où subsistent, en raison de la pénurie d'habitations, 

consécutive aux évènements de la guerre, des dispositions légales ayant 

pour effet de restreindre la liberté des conventions locatives, l'erg~ 

nisation d'un régime d'attribution des logements s'intègre nécessairement 

dans une telle législation. Il est impossible, en effet, de parler ici, 

sans ~lus, d'attribution, c'est-à-dire du fait pur et simple d'accorder 

1 'usage initial d'un logement 9 sans si tuer 1 'opéra;tion. dans son ,con tex~ 

te;- up contexte où interviennent des dispositions plus ou moins impér~

tives, ayant trait principalement 

- a.u droit au maintien ultérieur Q.ans les lieux loués et, d'ùne ma.riière 

plu~ générale, à la protection du locataire contre l'éviction, 

- aux conditions subordonnro1t à autorisation préalable le fait de don

ner ou de prendre en location, 

- éventuellement, à la règlementation des loyers et 9 plus particulière

ment à la limitation de leur montant, 

~ ~/ ... 
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enfin, au conti·ôle· de l'Observance d.es mesures imposées. :;~~~~ 

C'est en t13na.nt compto de cette perspec.ti ve élargie, qu'avec reJ.,.. ::'·i~ 
son plusieurt> des re..:pporteuTs na.t:!.ona.ux ont tenu à si tuer le probJ.è'lle '.:~~~ 
de l 1 attr:i.buticn dcA logements dans 1& cadre legislatif g~nér~l, régi:J;- .. ;f~ 

\ ; ,~· 

sant 1 'ensemble de la poli tique elu logement dans leurs pays respectifs~ _-:.·:~ 

Dans les té1blcaux J"'eprodcti ts en annexe~ on trouvera, condensés en 

chiffres -globau.""r, los éléments st8.ti.stiques fournis par les rapports 

·nationaux, relativement à la structUJ.'"'e du parc de logements d.ans cha

cun des pays de la Communauté. Te:J.s quels et, en dépit des inévi tablee. 

divergences dans les méthodes de oe.loul et d 1 éJ.ppréciation, ces ohi.f:f'res 

perme-ttent, à. tout le moin.f:l, une coHfror.~.ta+.ion sommaire. 

Les données reprises dans ces tableaux ont trait essentiellement 

d'une part, à la propor·cion propriétaires/locataires, d'autre part~ à 

la structure du secteur locatif proprement dit. 

Sur ce point;) la cowparaj_son :pou~ .. ra être suffisamment rigoureuse; 

elle porte, en effet, su~ dGux composantes,- propriétaires et loc~tai-. 

rés,- dont la c1éf~.1'1i tion est j,dentique dans les six pays, à quo~quas 
.. ( 1 \) nuances :pras( 

En ordonna~t les pa:ys d 1 après :.!.a proportion croissante de· logements 

en pr.opriété, on trou"~te:; e:Kpr·imée en pourcen·iï.age la progressicn suivante: 

Pays-.13as, 29,31 Allem<-1gne Pé:iéi'a.le, 35,6; lt.,ranee, 40; Italie,- 47;3; Lu

xembo-urg, ·54,7; :Belgique, 6-û,. 

Les chiffres, apps.remmcnt J?lus faibles 9 accusés pa.r les deux pr&

miers pays s rG.X:çli.quent, :i.JOUr :part:Le, par le fait que, faute de données 

statistiques plu8 récen-~es, il e. fallu remonter à. la situation de ·juin 

1956.pou:r les Pays-Bas ct de juin 1961 pour 1 1 Allema(sne Fédérale. 

·(' 

'' ·~ 

· .. 
'' 1 ,·'t 
'1'' ~ 

--------------------·----------------~----------------~----------------.-------

(1) En .It·alie, notamment, on citera le cas,- intermédiaire, en fait sinon 

en droit, entre la candi tion do prop:t'iétaii-e et celle de locataire, ... de ce

lui qui occupe un logement sous le benéfioe d'une promesse. de vente à. ter-
·,' 

me. 
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Plusieurs des rapports nationaux font état d'un effort clélib5J:0 ..:r1 

. faveur du développement de la :propriété individuelle; tel est 9 en par

ticul:.er, le cas en J~ll6magr~.e, dans :!.e Grnnd-.Duché de Luxembourg, en 

Italie, en France. En général, les résultats de cette politique sont 

plus marqués dans les régions rurales et les communes de taille modeste 

~lf,~ ·~~s les centres fortement agglomérés. 

La stucture du marché locatif. 

La comparaison analytique nes structures du patrimoine locatif :pro

prement dit dans les six :pays est plus malaiséeQ 

Â première vue, on distingue deux grandes subdivisions 

priv~ et le secteur :p~blic ou semi-public. 

le secteur 

a) Les logements du secteur privé sont, en principe, construits par 

l'initiative privée sans l'aide financière de la collectivité. 

Dans un marché libéralisé, ayant atteint le stade de l'équili

bre entre l'offre et la demande, la location de pareils logements 

relève de la lib~rté des conventions entre bailleur et preneur; leur 

loyer correspond, en général, au coût économique normal du "service

logement". Le recours à un régime légal d 1 attribu.tion apparaît, en 

principe, hors de question. 

Dans un marché, où~ par con-~re, subsiPte une législation res-. 

trictive de la liberté des locations, il se fera que, même slagis

s_ant du secteur :privé:~ les droits du preneur seront, en qu~lq~e _m,e~ 

·· ·' ~~~.re~ protégés et les lcyers de tout ou partie des logem~~ts \~~~1
1

~-'..' 
mentés et artificiellement réduits à u~ t~ux inférieur au niveau 

économique normal. :Mais, en :Paxeil cas, la réduction dont bénéficie 

le preneur correspond à. un manque-à-gagner supporté par le bailleur 

personnellement; elle n'a pas le caract~re d'une intervention finan

cière à charge de la collectivité. Les_logements du secteur privé 

ressortissant à un semblable régime 11 1 en deviennent pas pour autant 

des logements dits "sociaux 11 ? car 9 si le législateur les a assujet·

tis à certaines règles d'attribution, c'est pour répondre aux nécés

si tés d'une contingence exceptionnelle e-(; tempo:-aire de pénurie,

non pour rencontrer un besoin social permanent. 

Sous le bénéfice d.e cette distinction, il s'inà_iquo d'écarter 

du champ de l'étude consacrée au présent thème le secteur du loge

~ent lo·oatif privé. 

b) Les logements locatifs du secteur public o~ se~i-public. 

Sous cette dénomination, on est convenu de ranger les logements 

V/10943/63-F 
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construits, en vue de la loca~ion,· par ou à l'interV-ention 
t 

- de 1 'Etat, et de ses Pouvoirs.'subordonnéa 7 notamment ·le-a commun~s~ 

des Organismes ·a:f:ficiols (9-ualif.iés dans certains. pays "para-éta

tiques")~ créés et contrôlés par la Pui~sance Publique .et ayan:t 

pour obj~t la construction et éventuellement la gestion de loge-

mente destinés aux classessociales de condition modeste; 

- des org~isations sans but lucratif 7 Sociétés et Institutions 

d'intérêt ,public, poursuiv~1t le même objet. 

A cette nomenclature il y a lieu d'ajouter encore les logements 

construits dana le même esprit social, à l'intention de leur per

sonnel, employés et ouvriers, par les Services Publics, les Sociétés 

Industrielles privées·, les Associations et Groupements Patronaux et, 

en général,. les employeurs. 

Eu égard au but poursuivi et~. compte tenu,d'autro part, ~es _ca

ract'éristiques normatives qui leur sont imposées,- en particulier 

limitations en dimensions et en coût,- les logements construits par 

ces diverses instances répondent, par hypothèse, à la notion de lo

gement social. 

Ce qui caractérise essentiellement les logements du secteur so

cial locatif ct justifie leur assujettissement à.certai~es règles 

d'attribution peut donc se résumer en ces trois po_ints 1 

'1) ils sont destiné~ spécifiquement aux groupes économiquement fai

bles de la population; 

2) ils bénéficient d'une forme directe et/ou indirecte d'aide fi

nancière de la collectivité; 

3) par voie de conséquence, leur loyer est notablement inférieur 

au taux économique normal. 

Les chiffres reproduits qans les tableaux annexés donnent une 

idée approchée de l'importance relative que revêt, par·rapport_ à 

l'ensemble du patrimoine-logement de chacun des pays, le secteur lo

catif social, défini comme il vient d'être rappelé. Dans l'ordre 

croissant d'importance, ce secteur particulie~ représente, en. pour-

, oentage du patrimoine total : . 3,3 % en Belgique, 4,5% dans le 

Grand-Duché de Luxembourg," 5,0 % en France, 13,0% en Italie, 

22,8 % aux: Pays-Bas·. et 26,0 % en Allemagne Fédérale. 

III. L:SS LEGISLATIONS. 

La portée e_t l'ampleur des restrictions appliquées· par 're légi~lateur 
dan$ le secteur loc a tif varient considérablement. suivant les pays. Sur 

! . 

ce point, les données relevées dans les rapports nationaux permettent 

.-./ ... 
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.. 
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de faire le rapide tour d'horizon ci-après 

\. 

·Seule des six pays de la Communauté 1 la Belgique, ap-rès avoir connu, 

depuis 1940 et jusqu'e~ 1957, un régime organisant la protection des 

locataires et le blocage des loyers, a progressivement mis fin à cette 

~.:-~;--législation? en ma:nièrc telle que 9 depuis plus de six ans maintenant~ ,,. 
le marché locatif privé est redevenu entièrement libre, Seuls sont as

sujettis à dès règles d'attribution les logements locatifs construits 

ct. gérés par la Société Nationale (iu Logement et ses Sociétés Subordon-

nées. 

Dans le Grand-Duché de Luxembourg, le marché du logement locatif 

est e_ncore présentement sownis (sauf en ce qui concerne les habitations 

de classe supérieure) à des dispositions légales fixant le montant des 

loyers et organisant 9 sous cei·taines condi tians, à défaut de prescrip

tions en matière d'attribution des logements 3 le maintien du locataire 

dans les lieux loués. 

En Italie, dans l'ensemble d1.1. terri toi re, une partie importante du 

marché locatif échappe actuellement à l'application des mesures restric

tives. Cependant, la subdivision entre logements dont la location est 

iibre ou "libérée" et logements restant sujets à des limitations de 

loyer (locations dites "bloquées" ou "conventionnées") diffère notable

ment selon los régions et l'importance des communes. C'est surtout dans 

les centres urbains (chefs-lieux) que l'on rencontre une proportion re

lativement· plus élevée de logements à loyer règlementé~- en particu

lier, de logements sociaux construits par des organismes officiels ou 

de caractère semi-public à l'intention de la population ouvrière, et 

dont le prix de location est abaissé à un niveau exceptionnellement bas; 

grâce à un système de financement légalement organisé s~r la base de 

divurses subventions. Une législation très développée règle l'attribu

tion des logements dans le secteur locatif social subventionné. 

Au sujet de la France, il convient de rappeler que, déjà à la suite 

de la guerre de 1914-·1918, un système légal de blocage des loyers avait 

été institué, dont les dispositions étaient encore d'application,- bien 

que dans une me_sure atténuée 5 - au moment où survint la deuxième guerre 

mondiale. Les effets de celle~ci n'ont pas manqué d'aggraver le désé

quilibre dans le secteur de l•habitation? ce qui nécéssita le maintien, 

voire le renforcement du régime d'exception. Toutefois, au cours dea 

dernières années, on a pu observer une orientation fort nette vors la 

libéralisation progressive du marché locatif. 
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Au .stade actuel de ·ca p.roce·ssus, les loyers des l,ogements nell/s' 

sont libres, exception faite toutefois des logements construits par les 

Organismes d 1Habi tations à Loyer Modéré (H,L.:h~.),- logements pour les-:

quels la loi fixe les prix de base des loyers en fonction de la surface 

et qui, par ailleurs 9 sont les seuls loge~e~ts locatifs dont l'attripu

tion est règlée par des dispositions légales. 

Pour ce qui ~oncen1e les logements ancièns, diverses dispositions 

législatives ont progressivement restreint,- en particulier au bénéfic.e 

des communes modérément peuplées,- le champ dtapplioation de la ràglemen-

ta.tion des loyers,. lequel initialement s 1 étendait à tout le terri taire. 

A ce jour, des restrictions restent principalement en vigue-q.r dans les 

communes importantes; encore qu 1ici 7 les loyers, dont la loi f'i.xe le 

:p;rix _de b.ase au mètre car~é ·de surface,. _sont sujets. à relèvement pro

gressif par paliers semestriels, jusqu'à atteindre le niveau correspon

dant au loyer considéré comme maximum licite. On notera, d'autre part, 

que si la location des logements anciens est libre de to~tes règles 

d'attribution, en r~vanche, le preneur, une fois entré dans les lieux, 

jouit. du droit de s'y maintenir sous certaines conditions. 

En Allemagne, seuls les logements sociaux construits après la der-

nière. guerre, avec l'aide financière directe des Pouvoirs Publics, sont 

soumis au régime de l'attribution~ Par ailleurs, à côté de ce socteu~ 

social, il existe d'autres types de logements locatifs qui, tout en 

échappant à la réglementation de l'attribution, bénéficient néanmoins,-

à condition de respecter certaines limitations e~ ce qui concerne les 

dimensions du logement et le montant de son loyer,- d'une intervention 

financière indirecte de l'Etat sous forme d'allègements fiscaux. 

La politique allemande du logement marque une nette et très rapide 

évolution dans le sens de la libération du marché locatif : .. le systèm-e 

rigide de protection du locataire, qui était en vigueur à l'issue de 

la deuxième guerre mondiale (réglementation des loyers, maintien dans 

les lieux, répartition autoritaire ~e l'espace habitable) a f~it place 

à. une législation nouvelle qui t'end à organiser, dans le domaine du lo

gement, le passage progressif à un régime d'économie social·e de marcha,

à instaurer, en quelque sorte, un nouveau droit social des locations, 

dont l'une des caractéristiques sera le recours à l'aide financière des 

Pouvoirs Publics sous forme d'allocations individualisées dans le chef 

du locataire. On compte que cette évolution arrivera à son terme à fin 

1965. A ce moment, seuls resteront encore soumis à des règles obliga

toires les logements bénéficiant d'une subvention publique, ain~i que 

V/10943/63-F .. / ... 
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les logements _sociaux à loyer réglementé è.es organismes d'intérêt pu

blic. 

Les Pays~Bas offrent, dans le domaine du logement, l'exemple le plus 

complet d'un système d'attribution faisant réellement corps avec une lé

gislation beaucoup plus générale, dont le caractère essentiel est de sou

mettre, en fait, au contrôle de l'autorité publique l'exercice de l'en

semble des droits, tant du bailleur que du preneur. 

On comprend mieux la raison d'être de cette position extrême, lors

que l'on considère le contraste brutal que présentaient, à 5 ans de dis

tance, à la suite de la guerre de 1940/45 9 les données du problème à ré

soudre ; Seul des pays de la Cornmu.'1auté à avo'ir échappé aux soubresauts 

et aux ravages de la première guerre mondiale, les Pays-Bas 7 avec un 

parc immobilier bien équilibré, disposant d'une réserve de 80.000 tinités, 

ignoraienii en 1959 la pénurie de logement ; en ·1945, à la fin des hos

tilités, cette marge de sécurité·s'était transformée en un déficit voi

sin de 100.000 logements. 

Des dispositions légales, prises dès 1947, organisaient, sous le 

contrôle de l'autorité publique, la répartition.et l'utilisation de l'es

pace habitable. Applicables à la totalité du territoire :et à t·outes les· 

classes de la population, aussi bien dans le secteur de la propriété in

dividuelle que dans celui de la location, ces.mesures portaient, dahs les 

grandes lignes, sur 

-l'interdiction de donner ou de prendre un logement en location sans 

autorisation préalable du pouvoir compétent;; 

-A cet effet, l'inscription obligatoire sur des rôles d'attente,- per

mettant d'organiser, en quolque sorte, un clearing légal entre l'of

fre et la demande; 

- le contrôle des conditions de location et de l'utilisation optimale 

de l'esp~ce habit~; 

- Le blocage des loyers et la fixation de leur montant; 

-Le droit de réquisition éventueJle de tout logement ou partie de loge-

ment, habité ou non, dévolu à l'autorité municipale; 

- La protection du locataire et son maintien dans les lieux loués. 

Actuellement s'affirme une tendance vers l'assouplissement de ce ré~ 

gime, à la vérité fort sévère; d'ores et déjà~ grâce au fait que 9 de

puis la guerre 7 plus d'un million de logements neufs ont été édifiés, 

des dispositions organisant une libéralisation prudente et progressive 

du marché locatif hollandais ont pu être envisagées : Dans les communes 

où le déficit d'habitations peut être consid.ér~ comme suffisamment 
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résorbé, dispense· totE!.le ou· parti elle d' applicc.tion d~s mesures restric

tives imposées par la législation sur l'espace-habitable peut être.ac

cordée. 

En dépit des divergences, qui viennent d'être mises en lumière, l'on 

retrouve néanmoins~ à la base de la politique du logement social dans les 

aix pays 1 les mêmes principes et une remarquable uni té de VU€S dans la 

poursuite d'un même objectif. Seules diffèrent,- parfois, il est vrai,· 

dans une notable mesure,- ·les modalités d' applicat,ion ainsi que 1 1 éten

due· et la rigueur des moyens législatifs et réglementaires mis en oeuvre. 

IV. LES REGDŒS D'ATTRIBUTION, 

~~!~~~~~-~!_!~~~!~~~~~~~~!-~~~~~s~~· 

Les dispositions organisant l'attribution dans les pays de la Com~ 

munauté se ramènent fondamentalement à deux types de régimes s 

le régime de la règlementation unique·; instituée au niveau du pouvoir 

central,. en vertu d'une législation détaillée, applicable à 1 'ensemble 

du territoire. 

-le régime de la xèglementation diversifiée à l'échelon régional ou 

communal, chaque région ou commune instituant son propre dispositif. 

en conformité des directives générales· d'une législation de cadre. 

Subsidiairement, il existe aussi,- en fait dans chacun dea pays,

dee régimes particuliers d'attribution conventionnelle, limités à des 

groupes déterminés de personnes. Tel est le cas, not~ent, lorsque 

certaines administrations publiques ou certains employeurs,- en vue de 

procurer du logement aux membres de leur personnel,- intervi~nnent, par 

leur contribution financière directe ou indirecte, ~oit volontairement, 

soit en vertu d'obligations légales~ dans la construction de groupes 

d'habitations sociales et sont, à ce titre, habilités à établir leur 

propre réglementation .d'attribution, ou encore à se faire réserver la 

faculté de désigner, pour tout ou partie de ces logements, des locatai

res de leur choix. Il en va de même dans le cas d'habitations construi~ 

tes avec l'aide financière des pouvoirs publics, et destinées s~écifi

quement au logement de groupes sociaux particulièrement dignes d'inté

rêt : vieillards aux ressources limitées 9 familles extraites de taudis, 

réfugiés, infirmes, etc •• 

Quant à l'application de ces divers dispositifs législatifs dans 
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la pratique, elle postule en principe l'élaboration d'un règl.ement, qui 

fixe les conditions et l'ordre prioritaire des attributions,- que ce 

soit par le moyen d'une sélection faite sur appréciation subjective des 

autorités habilitées à cette fin ou, oncore, sous forme d'un classement 

établi par un système objectif do.points de notation, exprimant la va

leur pondérée des différents critères pris en considération. 

Une confrontation des positions dans les six pays sous ce double 

aspect,- dispositions législatives, d'une part, procédures et mécanismes 

d 1 attri buti.on 9 d 1 autre part 9 - se })rés ente comme suit dans les lignes es-· 

sentielles : 

Dispositions législatives Procédures et mécanismes d'attribution 

BELGIQUE. 

Législation très peu déve

loppée dans le domaine particu

lier .de l'attribution (prescrits 

Sauf à respecter les prescrits de 

la législation (voir ci-contre), 

les Sociétés agréées décide.nt sou-

relatifs aux conditions de ressour-l verainement de l'attribution, .. dans 

ces et à quelques priorités s fa- l le cadre des recommandations de la 

milles nombreuses, anciens prison- i Société Nationale du Logement. 

niers politiques, population ex~ 

traite des taudis)~ 

Réglementation unique, déri

vée de cette légi-slation et appli

quée-exclusivement dans le champ 

d'action de la Société Nationale 

du Logement~ 

Par ailleurs, g_uelques au-· 

tre$ dispositions réglementaires 

élaborées par la Société. Natio

nale,- dispositions sans force 

légale, n'ayant qu'une valeur de 

directives, à l'usage des socié

tés agréées chargées d'attribuer 

les logements locatifs de leur 

patrimoine propre6 

l 
! 
' 
i 

i 

Attribution, réservée aux 

ouvriers mineurs, de certains grou~ 

pes de logements locatifs édifiés 

V/10943/63-F 

La tenue d'un registre d 1ins-

cription des demandes n'est pas im

posée. Quelques sociétés cependant 

appliquent, d'initiative~ cette mo-

dalité. 

Bien que ce système d 1attri-

bution présente, dans son principe, 

un 9ertain caractère subjectif, 

des enquêtes sociologiques prati-

quées chez les locataires de ces 

logements semblent indiquer que 9 

dans leur grande majorité, les at

tributions sont faites à bon es-

oient .. 

.. / .... 
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spécialement pour eux. 

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG. ·i 
. ~ 

>' .i,' 

,J' 

Pas de réglementation impo- ·i Attribution laissée à l'ap:précia-

sé~ par la législation. l tien subjective cle 1 1 administration 

·.~::::. ou de l ,, organisme propriétair0 ee 1,.lX~ancl.· s 
Habitations à Bon Marché et g_uel- le cadre des règlements g_uo 

ques rares communes induotrielles, se sont eux-m8mes fix8s. 

propriétaires de logements loca- r 

La Société Nationale· des 

tifs 9 établissent librement leur ! 
propre réglement et leurs propres 

l 

1 
:' règles d'attribution. Il en va de ·~ 

même pour.cer.tains combinats si-

dérurgiques qui construisent des ~ 
! 

logements réservés spécialement J 

au personnel de leurs entreprises. 

FRANCE. 

Réglementat~on générale 

i 
1 
! 
! 
1 
f 
! 
! 

! Chaque organisme p:topri é-

d'attribution fixée par la légis- i taire de logements élabore, en con
! 

lation,- en particulier en ce qui ·t formité des dispositions en· fait très 
i 

concerne le plafond des ressources ~ complètes et détaillées de la légis-
! et les conditions de peuploment 

des logements. 

:Pans le cas .do construction 

: lation, ·son propre règlement; il dé-
i 
' termine, en particulier, les cri tè-
~ 
: res servant ·à 1 1 établissement des 
1 
l 

:
! listes d 1 attribution. 

j 

mdeen.ltogd:msqenutelssHun.L.~em·:loa:eufl.r·nana ccoen-- ~:.· Ce système est relativement 
\J J!' " souple :· ltautorité qui attribue dis-

tribué au moyen de sa cotisation ~pose d·'une ce.rtaine liberté d 1appre-
' 

obligatoire de 1 %sur salaires, ~ ciation, dana les limites des critè-

le dit employeur a le droit de i i res réglementaires; en outre, une 
1 

présenter, pour une certaine par- ~ partie ( 10 %) du nombre dès loge-

tie de ces logements, des loca- 1 ments à attribuer est réservée à la 

tairas de so~ choix, lesquels é- ~ discrétion subjective des dirigeants 

chappent àinsi au processus .corn-

mun d'attribution. 

V/10943/63-F 

de l'organisme, pour leur permettre 

de servir hors-priorité des cas pàr

tioulièrement urgents ou.critiques. 

· La formule plus rigoureuse

ment objective de la cotation par 

points, imposée jadis à quelques 

organismes importants, est devenue 

".; .... 
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ITALIE. 

Règles d'attribution pres-

crites par une législation géné

rale détaillée et applicables à 

l'ensemble du secteur du logement 

social. 

Actuellement la gestion de 

ce secteur est assumée par les 

Instituts Autonomes des Maisons 

Populaires (Case Popolare - a~

gestion INA-CASA), dont les or

ganes d 1èxécution sont décentra

lisés au niveau des provinces-. 

Cette organisation est char

gée de mettre en oeuvre un vaste 

plan décennal de construction et 

de gestion de logements sociaux 

pour ouvriers et autres salariés. 

Au sommet de cette organi

sation, un Comité Central Coordi

nateur .. 

A l'exécution de ce plan · 

décennal sont rattachées les ac-. 

tivités de certains Instituts 

spécialisés. Ces derniers cepen

dant continuent à couvrir leur 

champ d'opération propre, c'est

à-dire la construction de lo~e

ments pour des groupes sociaux 

ou professionnels déterminés 
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facultative depuis 1955.· À ce jour, 

m~lgré des ~ualités qui l 1ont fait 

accueillir favorablement dans d'au

ti~es pays (Italie, Pays-Bas) 9 elle 

reste sujette à controverse on Fran

ce, certains opposants la trouvant 

trop abstrai.to. 

l~ormes et règlement d 1 attri

bution sont élaborés par 1 1Autorité 

chargée de la gestion du pl~1 décen

nal. 

- Système de classement basé sur la 

méthode de la notation par points 

.de critères. Quelques variantes à 

cette réglementation générale sont 

admises dans le chef· de certains 

Instituts spécialisés~ dont l'ac

tivité est intégrée au plan décen

nal., 

Seules sont exemptes du sys

tème de cotation par points~ les 

attributions de logements cons

truits spécifiquement pour re-lo

ger les familles extrai t·es cle tau

dis et d'habitations malsaines •. 

- Sur base des listes de classement, 
1 

établies comme dit plus haut, l'at-

tribution se fait par une Commis

sion provinciale présidée par un 

magistrat .. 

- Le souci d'attribuer les logements 

avec un maximum d'objectivité appa

raît nettement dans la technique 

des méthodes italiennes. 

.. /.". 
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(Exemple : I.N.C.I.S. dont les 

logements sont réservés exclusi"':" · .. ~ , 

vement_aux employés des adminis

trations de ltEtat). Ces orga

niemes attribuent los logements 

selon les mêmes règles générales, 

mais dans le cadrG limité de 

leur "clientèle" propre. 

ALLEMAGNE FEDERALE. 

Une législation générale, 

organisant la répartition de l'es

pace habitable, englobe des diapo-. 

sitions de cadre relatives à la 

règlementation des attributions. 

Cette règlementation est 

différente selon qu'elle concer

ne les logements anciens ou les 

logements neufs. D'autre part~ 

elle est plus rigoureuse dans 

les régions di tes "noires11 (pénu

rie grave de logement) et, par 

contre, plus libérale dans les 

régions di teij "blanches" (pénu.

rie en voie de résorption, ne dé

pa.saa.ht pas 3 %) • 

~~~!~~!_~~~!!~~~~~E~ : 
Il existe en Allemagne d.e 

nombreux régimes particuliers : 

Certaines catégories socia

les ou p.raf.'essionnelles émar.gent 

à des crédits à affectation spé

cialisée, octroyés par le Bund 

et les Laender. 

Tel est le cas des cons~ 

tructions financées par les Pou

voirs Publics en vue du logement 

des mineurs et ouvriers de la 
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Dans les arrondissements "noirs": 

un office régional préside à 1 1 a~

tribution des logements. Il éta
blit les listes des demandeurs 

selon un système de notations pa~ 

points en fonction de certains 

critères. Le bailleur .ne peut 

choisir un locataire que parmi les 

demandeurs sélectionnés et propo; 

sés par l'Office. Celui-ci peut 

désigner lui-même l'attri~utaire~ 

dans des cas urgents ou critique~. 

Les degrés d'urgence at l'o.r:

dre des priorités sont fixés dans 

les différents Laender par la lo~. 

- Dans les at'rondissem~nts 11 blancs" l 

Il ne subsiste plus, en principe~ 

de règlementatiqn d 1 attribution.-:

Seuls restent soumis à certaines~ 

limitations contractuelles, quant 

au choix du locataire, les loge

ments édifiés avec l'aide financiè

re du Pouvoir Public. 
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sidérurgie. C'est le cas également 

des logements, construits avoc 

l'aide de crédits publics par des 

particuliers ou des sociétés (snns 

but lucratif) de locataires, et 

soumis à la condition d'être des

tinés à certaines catégories de 

personnes 1 sinistrés 9 mutilés, 

invalides, réfugiés, familles nom

breuses, étudiants, etc-o. 

- Chacun de ces .groupes a son ré

gime propre d'attribution. 

1 PAYS-BAS. 

Législation de cadre orga

nisant,- sauf dérogations en fa

veur de ·certaines catégories dé

terminées de personnes,- le con

trôle absolu et général des opé

rations locatives, tant dans le 

secteur privé ~ue dans lo secteur 

du logement social. 

L'application de cette lé-

.gislation est confiée à l'Autori

té Communale, qui dispose à cet 

égard, et tout particulièrement 

en matière d'attribution, d'une 

large autonomie et d'un grand 

pouvoir d'initiative. 

La contrainte à l'égard des 

occupants de logements peut aller 

jusqu'à la procédure de réquisi

tion, moyennant juste indemnité 9 

et sous réserve de droit d'appel 

pour le réquisitionné devant les 

Etats Provinciaux. 

Un aménagement spécial .des mo

dalités d'attribution est pré

vu pour les marins naviguant 

et les étrangers. 
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Chaque commune élabore sa 

propre réglementation d '.at tri bu

tion des logements; ce qui aboutit 

à des disparités considérables dal_?..s 

la nature et la pondération des di

vers critères d'appréciation. 

La procédure se fait en deux 

phases : 

Ière phase : Inscription sur les 

listes du Bureau Communal : celui

ci apprécie si le candidat se trou

ve dans les conditions requises 

pour que son cas soit pris en con

sidération, et, dans l'affirmative, 

procède à son inscription sur.les 

listes. 

2ème phase # Le candidat s 1 effare~_ 

de trouver un propriétaire,- le 

Bureau lui prêtant, le cas échéant, 
1 . 

' ses bons offices à cet effet. Se-

lon qu'il juge l'opération confo~e 

ou non au prescrit du règlement et 

des critères imposés 9 le Bureau ac

corde ou refuse l'autorisation de 

louer .. 

N~B.- Il n 1est pas fait mention 

" .. / ... 
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C..ar.~.s le ra·ol)or-t hollandais de la 
..1. ..... , •• - • • 

technique d'attribution basée sur 

la méthode de la cotation par. po;ints,

bien qu'à notre connaissance ce sys

tème ait été utilisé ·jadis dans. cer-:

taines villes des Pays-Bas. 

L'autorité qui attribue et le contrôle des opérations d'attrib~~ion~. 

Quelle quo soit l'autorité qui a qualité pour fixer les principes 

de la ~églementation,- législateur ou pouvoir a~écutif, central ou subor

donné,- dès que 1 1on en vient au stade de l'application, la tèndance gé

nérale· est de confier à tme instance, décentralisée au niveau, soi.t de 

la province, soit de la commune, la mission de décision en matière d'at

tribution des logements-

Qu.elle sera cette instance ? C'est ici que les points de vue di

vergent : Dans certains pays,. ce sera un office communal (Pays-Bas); dans 

d'autre$, une commission provinciale (Italie), ou encore l'organisme pro

,:Priétaire des logements (Belgique, France). 

Cette diversité organique des instances de décision correspond, en 

~ait, aux différences de conception et de structure, que présente le sec

teur locatif social dans les six pays. 

Le rapporteur français, par exemple, fait valoir que les organismes 

propriétaires sont mieux à l'abri· des influences politiques que les col~ 

lectivités nationale ou locales; aux Pays-Bas, par contre, c'est selon le 

rapporteur hollandais, l'autorité communale, qui, vivant en contact étroit 

avec la population, est le mieux placée pour exercer, en matière d'attri

butions, un pouvoir de décision,limité d'ailleurs par le cadre ·fort strict 

d'une législation très contraignante • 

. Au sujet de la compétence de ces organes de décision, on notera que 

certains pays ont prévu, pour le demandeur qui se jugerait lésé dans la 

procédure ou l'ordre d'attribution, une faculté de recours auprès d'une 

instance supérieure. C'est là, sans nul doute, une disposition h~ureuse, 

dont le bien-fondé se justifie tout particulièrement là, où le régime 

d'attribution revêt un caractère plus rigoureux. 

Dans un ordre d'idées voisin, il est un point sur lequel les rap-_ 

porta nationaux sont, en général, peu explicites, c'est la question du· 
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contrôle~ par l'Auto·ri té supérieure~ de la bonne attribution des logements 

p.ar les in$tances régionales ou locales appelées à prendre des décisions 

en la matièreo Un pareil contrôle, assorti 9 le cas échéant, de sanctions, 

parait à tous égards souhai tablo 9 afin d 1 assurel" 1mc gestion efficace et 

soucieuse du bien socialo 

V~ LES CRITERES D'ATTRIBUTION. 

Quels que soient le schéma juridique et les méthodes administrati

ves mises en oeuvre, la portée sociale d'un régime d'attribution vaut sur

tout par le choix et la pondération judicieuse des critères d'appréciation. 

Dégagés de l'ensemble touffu des facteurs secondaires et des modalités de 

détail, les :princi:pes fondamentaux g_ui dét-erminent l'ordre d'attribution 

se ramènent à un nombre limité de critères majeurs. Ces critères, on les 

retrouve,- affectés, il est vrai~ de oo·éfficients d 1 importance parfois··' 

très différente,- à la base de tous les système$ nationaux décrits :par 

les rapporteurs. 

Conceptions et tendances communes. 

Une uni té de vues se manifeste pour admettre c.orrune élémen·ts princi

paux d 1 appr·écia ti on· les 6 critères généraux ci-après : 

Déficience du logement occupé 

- Conditions de peuplement 

- Dimensions de la famille locataire 

- Eloignement du lieu de travail 

Pression de l 1 expru1sion démographique et du :progrès social 

-Modicité des revenus. 

Le jeu de ces critères et leur incidence sur les divers régimes 

d'attribution de logements locatifs appellent quelques commentaires~ 

1. ~~-~E~tèr~~~-!~_déf~~~~~~~-~~-!~~~~~~~-~~~~E~· 

Dans l'ensemble des cotes d'appréciation, l'insuffisance qualita

t.i ve et les tares physiques du logement occupé par le demandeur~- man

que de confort et d'équipement 9 état anti-hygiénique ou délabré de la 

bâtisse, voisinage malsain, etc •• •· 9 - sont considérées partout comme 

facteurs justifiant un classement favorable dans l'ordre des attribu

tions. Un traitement prioritaire est accordé 9 en général, aux popula~ 

V/10943/63-F 
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t.ions en provenance de taudis et à ceux qui: se .trouvent' sous la nianace 
. i .. 

'd'une expulsion ou d'une évacuation imminente. 

En Belgique, par exemple:~ 30 % des logements oonstrui ta dans· le· 

secteur du logement social sont réservés par priorité auX: tttaudisa.r<is"; 

En ~~alie,· une cote privilégiée.d 1attribution es.t assignée aux demandeurs .. 

vivant dru1s.des locaux impropres à l'habitation· & grott~,greniers, sou-

Qe critère a' applique, d'une ·part, à 1 1 appréciation des défic.ien

oes quant~tatives du logement occupé au moment.de la demande (surpeu~ 
. ( 

plement excessif, sous-occupation abusive, cohabitation forcée de noyaux 

s.econdaires),- d'autre part, à la confonni té aux: normes de· peuplement . · 

dans le nouveau logement sollicité. 

Tous·1es rapports nationaux. attestt?nt que le cas du demande.~r' dont 

la. famille vit entassée dans un logement trop. exigu, doit être avantagé 

dans. l'ordre d'attribution; en contrepartie, la logique veut,- et, au 

demeurant, les. règlementations prescrivent 9 - que les caractéristiques 

dimensionnelles èt le nombre de pièces du nouveau logement soient 

pr?portionnéa à la composition de la famille du candidat. 

Dans la. plupart des pays, lee règlements d' a.ttri.bution fixent des 

norme~ à·respecter à cet égard, normes. qui,- à quelques nuances près 

dans leur .expression chiffrée,- t'end.ent, dans un même esprit, vers ce 
1 

dou'b~e objectif 9 social, d'une part :. assurer à· chaque famille ou mé-. 

n~e un logom.en t de dimensions en ra;pport avec sa taill~; · économique, 

d'autre part : favoriser ·l'utilisation optimale du cube de logement. 

En France, par exemple, le souci de réagir contre la sq~s-occupa.

tion va. jusqu '.à imposer, sous certaines ·.candi ti.ons, la mutation au lo

cataire, lorsque, post~ri.eurement à la prise en loc~tion des lieux, la 

· condition de peuplement adéqua~ viendrait à ne plus être remplie. 

l 

Peut-être n'est-il pas inutile de relever io.t que 1 '. imp~ratif du 

peu.plement optimal ris.quo d'en rester à l'état d'intention platonique, 

là où les moyens prati.ques de le satisfa:i,re font défaut ou sont insuf

fisants. Sans doute doit-on s'efforcer d 1 attribuer aux famill·es des lo

gements oo~respondant à. leur tnille. Encore faut-il que, de tels loge~ . 

mente existent et que les progra.rnt:nes ·de construction offrent une.- gamme 
\ 
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sllf~isamment variée d'unités d'habitation de grandeurs différentes.(1) 

On ~ait que. tel n'a pas . toujours été le cas dans le pass·é; · aujour

d'hui encore l'on observe 9 üans certains groupes d'habitations socia

les, la répétition d'unités d.e même capacité èonçues pour ménages de 

taille moyenne, alors qu'aux deux extrémités-de l'éventail ~es dimen

sions, font défaut, d'une part, des types d'habitations spacieuses 

pour grandes familles et 9 dtautro part, des logements réduits pour 

couplès âgés. 

En présence· d'une pareille lacune 9 il n'est guère possible ·d'appli

quer une _politique nuancée d'adéquation de la taille des logements aux 

diverses structures familiales. Cet état de choses-devrait, sem~le-'t.;. 

il, re~enir la sérieuse attention dos instances responsables de la 

promotion du logement social locatif. 

3. Le éritère des dimensions de la famille. 

On vient do voir que 1 '\adaptation de la capacité d 1 occupation du 

logement à la composition de la famille est une_ exigence que l'on re--:.· 

trouve dans toutes les règlementations; solon que cette exigence sera 

ou non·satisfaite, la demande d'attribution du candidat-locataire sèra 

prise en considération ou rejetée. 

Cependant, l'on peut se demander si, ayant obtenu son inscription 

',"L', 

sur les listes d'attribution, la famille bénéficiera pour autant d'un 

coëfficient de priorité calculé ou apprécié en rapport de sa composition 

et, plus précisément; dans quelle mesure le nombre de ses e~ants in-

. fluera sur ~a cote de classement. Certains rapports nationaux s_ont 

peu e.:x:plicitessur -ce point .. 

Deux indications cependant sont à retenir, qui ré_vèlent une sollici

tude plus ~arquée à l'endroit 4es besoins.familiaux 

En I.talie, des points supplémentaires dt"effeotif familial" sont pré-_ 

vus au système de co·tation qui fixe l'ordre d'attribution; Par ailleurs; 

une priorité spéciale est accordée aux familles nombreuses (7 person

nes au moins) dont les. ressources sont exceptionnellement réduites. 

~~--~~~~---~~------~~--~-~-------~--------------~-----~--~-----~---

·~- -~ • f 

Cf. sur ce point ~ "Surfaces Minimales d'Habitation.- Progressivité du 
coût et des dimensions du logement en fonction des dimensions de la famil
le" (Cologne 1957) ~- Publication de la Commission du Logement de 1 'Uni.on ·. 
Internationale des Organismes Familiaux, 
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Dans le système d'attribution f.rançais 7 la note de "oomposi tien 

familia1e" intervient, non sous forme de points ajoutés, mai~ comme/fac

teur mul tiplioateur dos autres points de cri tèr·e. 

4• Le critère d'éloi.Q'nement du lieu de travail ... 
-----------~-----~-------------------------

L~_souci de favoriser l'accès du travailleur.~ un logement locatif 

p~oche de son·lieu de travail ·se manifeste dans .tous les types de rè

glementation; certaine~.dispositions précisent que ce critère sera pris 

en considération, pour autant seulement que la durée du trajet entre le 

logement occupé au moment de la demande et le lieu de travail n'excède 

pas un temps donné. 

Il arrive souvent que les ·membres de certaines f~illes, disper

sés par le fait d'un trop grand éloignement des lieux de travail, ne 

sont plus en mesure de se rassembler au foyer et d'y jouir d'une vie 

familiale cohérente. C'est en pareils cas surtout que le présent critè

re prend toute son importance. 

On observera cependant que, dans certaines règlementations, des 

restrictions à l'accueil d'éléments étrangers à la commune vienne~t con

trar'ier les chances que pourraient avoir des chefs de famille de se 

rapprocher de leur lieu de travail. Il sera revenu plus loin sur cet 

aspect particulier, qui s'intègre? par ail~eurs, dans le problème plus 

général de l'accueil des travailleurs migrants dans les différents pays 

de la Communauté. 

5• Le critère de· la pression de l'expansion démographique et de l'évolu-
-~------~----~----~-----~~--------~~~-~----~------~~------~------
tion sociale. 

L'importance de ce critère est évidente. Il va de soi, en effet, 

que le besomaccru de logement, inhérent à l'arrivée à l 1 âge de la 

nuptialité de nouvelles couches d'adultes désireux d'établir leu~.foyer, 

de m~me que, par ailleurs, la pression du progrès social, qui se tra~ 

duit par une aspiration générale des classes laborieuses vers ~e ~é

lioration de leurs conditions de logement, sont autant de facteurs, qui, 

nécessairement, interviennent dans lettcahier des charges social", ré

gissant ltattribution des logements locatifs. 

C 'e·~t· ainsi notamment, que certains rapporteurs nationaux ·souli

gnent que dans l'ordre de classement des attributaires, une att.enti·on 

particulière est accordée au cas des jeunes ménages mal ·logés, c·ondà.tn~ 
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nés à la cohabitation forcée ou à l'installation précaire de leur 

foyer à l'hôtel ou en "meublé". 

6. Le critère de la modicité des revenus. 

20 .. 

Ce critère constitue, dans le climat soqial actuel, l'une des bases 

fondamentales de tout système d 1 attribution des logements locati.fs sub

ventionnés, Tel qu'il est abordé dans les rapports nationaux, le pro

blème des revenus du candidat, en tant qu'élément d'appréciation dé

terminant de l 1attribution 9 postule une prise de position sur les 

points ·suivants 8 

Quels sont les revenus pris en considération ? 

- Comment déterminer et contrôler leur montant ? 

-Comment fixer les plafonds de revenus à ne pas dépasser par l'attri-

butaire ? 

-,Quelle sera la progression ou modalisation de ces plafonds en fonc~ ·· :· · 

tion des charges de famille ? 

Quelle attitude adopter à l'égard du locataire en cas d'augmentation 

ultérieure de ses ressources ? 

Si. les réponses de principe données à ces que·stions dans les six 

pays témoignent d~une assez remarquable unité de vues, il en va diffé

remment lorsque l'on en vient à la confrontation analytique des normes 

d'application gui caractérisent chacun des systèmes : On y relève, en 

effet, un certain nombre de variantes, voire de disparités, 

a) Définition des revenus. 

Le plus souvent, les ressources prises en considération sont les 

revenus professionnels nets servant de base à l'imposition fiscale; 

en général, le montant des allocations et autres prestations fami

liales n'est pas pris en compte$ 

Mais,- et c'est ici que les modalités accusent des diff~rences: 

En France, les revenus s'entendent de ceux de tous les membres de la 

famille; en Belgique, de c.eu.x des deux conjoints seulement; dans· :d•au

trae pays n'· intervient que le revenu professionnel du. seul chef de 

famille revenu net en Allemagne, revenu brut aux Pays-Bas et en Italie, 

Dans quelques pays,- pour certaines catégories professionnelles 

spéciales,- .la g_ualité, d'ouvrier tient lieu de définition du revenu, 

en ce sens que cette g_ualité est réputée satisfaire, comme telle, au 

critère des ressourc.es, le montant du salaire n'étant pas pris en con

sidération (EXemple g les ouvriers mineure en Belgique)~ 
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b) Détermination et Contrôle du montant des revenus. 

S'assurer de la ré~lité dos revenus ct en contrôler la consistan

ce sont des tâches délicates. Bion que, .de l'avis gén~rcl, ·1 1 enquêta· 

sur los revenus soit nécossai~o, si l'on veut éviter l'abus consis

tant à attribuer dos loffoments sociaux subventionnés à des _personnes 

non qualifiées pour y accéder, certains éprouvent cependant quelque 

réticence à recourir à dos procédés qu'ils jugent plus ou moins in

quisi toric..ux .. 

Lu plupart dos réglementations s'on romottont aux attestations 

QUO l'on pout obtenir do l'administration fiscale. 

Le rapport allemand souligne le.. difficulté de recueillir des in

formations véridiques sur les revenus dos particuliers et exprime 

quelque scepticisme quant à la possibilité de mettre en oeuvre une mé

thode réellement efficace. 

Quoi· qu·' il en soit, le. recherche d'un système ra tionnol et socia

lement juste on matière do.détormino.tion des revenus mériterait une 

étude plus poussée. 

o) Plafond de revenus. 

Diverses méthodes sont on usage pour la fixation du plafond do 

revenus à ne pas dépasser au moment de l'inscription de le demande 

d'attribution. 

Une formule. apparemment simple, mais qui·so plie moins facilement 

aux ajustements ultérieurs· quo peuvent nécéssiter los fluctuations 

du coût do la vic, c'est la fixc..tion pure ct simple d'un montant ma

ximum do revenus, exprimé on somme absolue (comme éventuellement dif

férente solon los régions d'un même puys). C'est un système de ce 

genre quo l'on voit appliquer, notrumment on ~llomagne ct en Italie; 

également on Bclgiquo 7 mais assorti d'une modalité d'indexation. 

En Franco, le plafond est déterminé, non en valeur absolue, mais 

par référence au salaire minimum interprofessionnel garanti (Sl!IG); 

cotte valeur do référencediffèro selon los région~ ct varie en liai

son avec los fluctuations do l'index du coût do la vie. 

Un système, qui, par un détour ingénieux, aboutit à un résultat 

analogue dans la pratique, est celui quo l'on trouve dMs les rè-

V/10943/63-F ·. · .. ;· ... ·. 

. 1:r. 

. '\.. '' 

•·' '·,\ 
•'· 

·" 

't;"" 

r.J 



'. 

1 

\ 

22. 

glos d'attribution on vigueur dans quelques villes do Holl~nde : ~ 

1~sterdnm 9 pnr oxomplo 9 le revenu maximum,- en fnit 7 le plafond,

est déterminé p~r une li~ison proportionnelle entre le montant du 

loyer et le revenu mensuel; au-delà d'un loyer do 110 florins p~r 

mois, correspondant à un revenu de 850 florins, le critère du rove

nu n'intervient pus. 

A on juger pnr los quelques conclusions d'enquêtes rcprqduitcs 

dans les r~pports nationaux, j_l semble bien quo los diverses formules 

do limitation des revenus aboutissent sensiblement aux mêmes résul

tats dans los six pays de ln Conwunauté, c'est-à-dire que les attri

butaires, dans leur très grande majorité, se situent dans les cl~sscs 

de condition modesto de ln population. 

d) Progression familiale dos plafonds. 

En matière de plafonds, certains rapports s0 bornent à citer, sans 

plus, le chiffre do base, sans préciser dnns quelle mesure le pla

fond ost affecté do majorations en rapport avec les charges de famil

le,- modalité qui 9 sauf erreur, ost aujourd'hui d'application dans 

chacun des six pays. Il serait utile d'obtenir, sur ce point particu

lier, les compléments d'information nécessaires pour pouvoir appTé

cier et comparer los incidences familiales des divers systèmes d'at

tribution. 

Quoi qu'il on soit, il pout être intéressant de noter que les for

mules allemande et française se signalent par un souci particulier de 

tenir largement compte de 1 'in.cidence des chare;cs d' cnfan ts sur le 

budget familial. 

En Allemagne, le plafond de base, déjà fixé à un niveau relative

m'ont haut (9 .000 D.li.) 9 est encore relevé à concurrence de 20 ·"/o par 

personne à charge. 

Quant au syst0me français, il s'applique à serrer au plus près la 

réalité économique, en assignant au plafond une hauteur proportion

nelle, non point au nombre do personnes composant la famille mais au 

nombre d' "unités de consommation" de celle-ci; pour chaque unité de 

consommation le plafond est égal à 300 fois le s .. :n.I.G. (Le rapport 

français signale toutefois qu'il est envisagé d'abaisser cc plafond, 

considéré comme trop élevé)~ 
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e) Cas de l'auçmcntation ultérieure des revenus du locataire. 

Cette ~uostion, dont l'importance ct le caractère actuel ne se 

sont affirmés quo dans un passé· relativement récent, en est enc·ore, 

dans plusieurs pays, à un stade plus ou moins expérimental. Faut-il, 

dans l'hypothèse où, postérieurement à l'attribution, les ressources 

du locataire en viennent à dépasser le plafond d'admission, lui im

poser le paiement d'un sur-loyer ou, éventuellement, à la limite, 

procéder à son éviction ? 

Ainsi que le révèlent los quelques exemples ci-après, extraits 

·dos rapports .nntionnux, les dispositions prévues à cet égard dans 

los différents systèmes d'nttribution sont divergentes, voire con

tradictoires : 

En Belgique (léeislation récente et actuellement encore en voie 

d'amendement) : l'éviction n'est pas prévue, mais bien une réadap

tation progressive du loyer on rapport avec la croissance des re

venus,- co, jusqu'à co quo le loyer réajusté ait atteint un mon

tant considéré comme correspondant au niveau économique normal. 

En Franco : En cas do dépassement du plafond, maintien dans los 

lieux pendant une période de trois à six ans, avec.paiement d'un 

sur-loyer, ensuite, faculté pour l'organisme propriétaire de faire 

vider los lieux. 

En Allemagne Fédérale : Aucune procédure d'éviction n'est prévue; 

jusqu'à présent, il n'ost procédé à aucun contrôle de l'évolution 

des ressources du locataire postérieurement à l'attribution du lo

gement. Toutefois, à l'expérience, il s'est révélé qu'aujourd'h~i, 

quelque 600.000 familles occupant des logements sociaux locatifs 

ont des revenus excédant le plafond. Cette situation préoccupe vi-. 

vement les responsables de la politique du logement social et l'on 

envisage d'organiser un contrôle des revenus assorti de l'imposi

tion d'un sur-loyer. 

- ~ux Pays-Bas, aucune disposition n'autorise à augmenter le loyer 

postérieurement à la prise en location du logement par l'attribu

taire? cependant une mesure léeislative dans co sons est à l'étude. 

~1 résumé, l'on se trouve, en cette matière 9 devant un problème 

qui n'a pas encore reçu de solution bien nette et qui devrait égale

ment faire l'objet d'une étude approfondie. 
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23 bis. 

Autres cri tô-rès· "et condi tiens réglementaires~ 

Pour être. complet 9 il faudrait ci ter encore tels cri t.ères ou 

conditions, d'importance secondaire? qui figurent dru1s certaines ré

glementations nationales ou locales et interviennent dans l'établis

sement du classement d'attribution. Qu'il suffise d'en citer ic·i, 

pour mémoire, quelques exemples 

En Italie, 10 % du contingent à attribuer est réservé aux ouvriers 

ayant l'intention de contracter mariage. 

-Au Pays-Bas 9 .par un contraste assez singulier, l'inscription sur 

les listes d'attribution est refusée a~ demandeurs non mariés. 

Plus précisément et dans le même ordre d'idées, le règlement par

ticulier en vigueur à Amsterdam écarte de la liste d'inscription 

les personnes vivant seules, âgées de moins de 40 ans. 

-En Hollande toujours, à La Haye, une priorité spéciale est accor

dée par l'autorité communale, lorsque le transfert dans un autre 

logement est requis sur avis médical, pour motifs de santé. 

En Allemagne Fédérale, une attribution spéciale est réservée aux 

personnes ayant subi des dommages de guerre • 
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Critères do nationalité 2 de résidence ct de qualifications 

professionnelles. 

24·· 

·Il reste enfin à examiner avec quelque e.ttention ··1 1 incidence d'un 

dernier groupe de critères que l'on pourrait qualifier de critères 

négatifs ou d'exclusion. Il s'aeit 9 en l'occurence, de quelques dis

positions reprises dons certaines r.églementations, nationales· ou lo

cales~ et qui tendent à écarter du bénéfice de l'attribution les per

sonnes que l'on no désire pas accueillir en raison de leur qualité 

d 1 étrane;e_r ou do lour lieu de résidence antérieur, ou encore parce 

que leur qualific~tion ne correspond pas à celle qui est souhaitée. 

Les oppositions, qui sont ici manifestes, trouvent vraisemblable

ment leur explication, tantôt dans le fait d'une pénurie persistante 

de logements affectant ~ertains pays ou régions, tantôt dans le fait 

de contine-enc.es d'ordre structurel. 

Avant tout cependnnt 9 il importe de distinguer entre régimes d'at

tribution communs, rée;is par une lée;islation générale, et régime·s par

ticuliers d'attribution contractuelle. Dans le cas de ces derniers, 

en effet, dont l'objet spécifique est de règler l'accès à des ensem

bles de logements construits au moyen de crédits à affectation spé

cialisée, à l'intention de certains groupes professionnels ou catégo

ries spôciaies prédéterminés, il va de soi que se justifie l'exclu

sion dos personnes étrangères aux dits groupes ou catégories. 

Hais lorsque la discrimination ost appliquée dans le cadre d'un 

régime général d'attribution des logements 7 sa signification et sa 

portée sont différentes. Il suffira de citer ici, à titre exemplatif, 

le contraste entre ln règlementation des Pays-Bas, où l'inscription 

est refusée à tout étranger s'il n'a pas obtenu l'autorisation de sé

journer plus de 6 mois dans le pays et les législations allemande, 

·française et belGe, qui ne comportent pas do dispo~itions discrimina

toires à l'égard des étrangers. 

. 
Le problème qui est ici évoqué en toute objectivité est intimement 

lié à cet n.utre·problème plus général~ dont·la Côrtunission a pris ac

tuell~ment 1 'é~ucle en .charge, c 1 est-à-dire : l'accueil et le log.e

ment des travailleurs migre~ts dans les.pays de la Communauté. 

Les informations contenues dans les rapports nationaux, J;'e.lative-
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ment aux posi tians cüo:ptées par .les- différents pa;ys en matière d'at

tribution de logements locatifs uux travailleurs étrangers~ constitue

ront, sans aucun doute 5 un apport utile pour l'étude quo la Commis

sion consacre présentement à cet objet. 

L'in~tauration d'un syst~me de mutations est le prolongement 

naturel ,_en quelq~e sorte le corollaire· obligé· ae· toute 

politique cùhérente d'attribution de logements sociaux. Point 

ne suffit, en effet d'attribuer aux de1~andeurs, à l'origine du pro

cessus, des logements p~rfaite~Fnt ajustés à leurs aspirations et ~ 

la taille de leur faoille; encore faut-il envisager l'~volution 

ult~rieure du groupe fa~ilial, Œui, dans un avenir plus ou coins 

proche, remettra cet ajusteoent en question. 

Il y a là un problèoe sans cesse ren~dssant 1 que seule une po

litique active de Butations, judicieusem?nt s~imulées par une aide 

financi(;re des :r)ouvoirs _ ·ublics, L:st C[t:pable c1_e résoudre. 

En encourageant syst~matiquement le transfert des locataires, selon 

le cas, d'un logeoent devenu surpeuplé vers un logement plus grand 

et, inversé~ent, d'un logemont sous-occup<; vers un logement plus 

réduit, une telle politique vise un double objectif : 

- du point de vue :conomi~ue, tendre vers l'utilisation optimale 

du volume de logeoent, 

- du point de vue social et familial, combattre le su~peuplement et 

la contrainte de la cohabitation forcée. 

La plupart des r~pporteurs nation~ux mentionnent les initiatives 

prises en nati~~re d'organisation des mutations d~ns leurs pays res~ 

_ pectifs et la tendr:,nce qui s'y nanifes te à en poursuivre le dévelop-

pemento 

Déjà en 1948, la France 2vait posé les premiers jalons dlune lé

gislation réglen0ntant les nut~tions et les échanges de 

logements. 

(1) Cfo sur ce sujet une étude p.orue sous le titre "La 2~utation des 
occupants de logements dans les qu~rtiers d 1habitati6ns soci~les 

(Inns:bruck 1962)". Publd:ation de la CoiJPlission du Loger.1ent de l'Union 
Intern,-.tionale des Or:_,r~nisnes Par1iliaux. 
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Quant au rapport allemand, il exprime le regret· que les tentati~es 

faites par quelques Laender pour. f~;;.voriser les transferts de· 

. locataires n'aient p&s jusqu'ici atteint les résultats espér~s. 

Le rapporteur belge, pour sa part, souligne le c~r~ctère b~Ûlant du 

problàme de l'~daptation du logement à l 1 inport~nce. de la fam±ll~; 

il ·regrette, à ce propos, l'abs~nce en Belgique de mesures s~sté

matiques de mutations. Par ailleurs, il recommande la création de· 

"pools" régionaux entre orgctnismes propriétaires de logements 

sociaux mesure qui serait de nature à favoriser considérablement 

les opérations de nutation. 

le rapport hollandais s'étend longuement sur les dispositions qui 

régissent aux Pays-Bas les opérations de mutation et de transfert. 

C'estJsemble-t-il~ dans ce pays que l'initiative du légi~lateur 

est all~le plus loin et s'est montrée le plus efficace. Parmi les 

mesures en vicueur, on note la création d'un office interoommunal 

d'échanges immobiliers, qui sert d'intermédiaire entre co-échan

gistes r8sidant dans 4es villes différentes. Un.autre exempl~ d'ini-

tiative heu~euse est donné par certaines communes, qui favorisent \ 
\ 

les mutations en accordant au mutant, outre une allocation pour 

frais de 9-éménagement, une indemnité couvrant, pendant d8UX an-s, 

tout ou partie de la différence entre le loyer de l!ancien logement 

et celui du nouveau, dans le cas où ce dernier s'avère plus 

couteux. 

VII. CONCLUSIONS. 

Les enseignements essentiels qui se dé~agent de cette confronta

tion analytique se résument en quelques conclusions succintes que, 

sans prétendre à émettre un jugement de valeur , - le rapporteur 

croit pouvoir formuler objectivement .comme suit c 

1 •. Un point commun aux 6 pays de la Communauté·, c'est le désir et 

l'intention très nets d'orienter leur législation dans le sens d'une 

libéralisation progressive du rn rché locatif. A mesure que s'atténue 

la pénurie de logeme~ts, consécutive à la dernière guerre, cette 

tendance s'affirme et le mouvement s 1accélèreo Mais les étapes à 

franchir sur cette route sont p[',rfois fort distantes, - depuis la 

position en flèche de la Belgique, qui 
' 

ayant abrogé toute lé.gis-. 

lation restrictive, est parvenue au terme du processus, jusqu 1à.celle 
des Pays-Bas, qui n 1 en sont qu'au début du parcours. / . . . .. 
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2. Dans cette perspective, on en vient à considérer que lçs ~esures 

restrictives tendant nu blocage des loyers et ~u contrôle des con

ventions locatives constituent un phéno~ène transitoire appelé à 

disparaitre; t~ndis quo ln r?gllment:tion des ~ttributions continuera 

au contraire, à r0pondre à cert~ines nécessités pGrf1Rnentes. En 

effet, dc.ns un m-:..rché locatif p·;_rvenu au stade d.e la lib<3r:'_tion, 

c'est-à-dire de l'ciquilibre entre l'offre et la dem~nde de logements, 

- et la conqu&te d0 cet objectif, il ne faut pss se le cqcher, requer

r~ encore, pour certeins pays, ,lusieurs années d'~volution, - un 

régime d 1 o..-Gtribution rsstera rDa.lgré tout encore nécessaire dans le 

seul secteur ooslogements locatifs subventionnés, où son maintien 

sera indispensable, =~fin d 1 8.ssurer une equitable r·~partition des 

avantages financiers indirects Rtt~ch2s à la jouissQnce de tels 

logements .. 

3. En dépit des disparités parfois considérables, que présentent les di

verses législ~tions, l'on constate néanmoins une remarquable unité 

de vues dans les principes directeurs :~ui se trouvent à 1:::. ba.ae des 

différents régimes d'attribution. Il en va ainsi notamment du sens 

at aché aux notions fond::"mentales de "logement social" et 

"d'attribution"; il en va ··.e même pour ce qui est de définir l'objec

tif assigné n.ux diverses réglementations en la m,1.tière : fournir 

les logements à loyer réduit p~ .. r })riori té à ceux qui, non seulement, 

en ont le plus besoin m:. is sont en même temps les moins aptes à payer 

les prix de loyers du m~rché locstif privé. 

4. La m@me similitude de tendances s'observe dans le choix des princi

paux crit~:res d'uttribution; parmi ceux-ci, une particulière i~portan• 

ce est unanimement accordée aux aspects suivants : les déficiences 

du logement occup~; les conditions de peuplement en relation avec la 

composition de la famille; lR modicité des ressources et la déter

mination des plafonds de rc:venus à ne pas dépasser. 

5. Certains groupes d'habit~tions sociales n'offrent p~s une gamme 

suffisamment variée d 1 unit6s de capacit~s diff6rentes. Cet ~tat de 

choses risque de rendre vaines, - au d0triment surtout des grandes 

familles, - les chances du Ci_lndida t de pouvoir satisfaire aux 

~onditions de peuplement lmposées. 
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28. 

Il devrait être veill~ à ce que les programnes de construction 

soient, à cet égard, nieux structurés et·comportent, en proportion 

suffisante, les divers types de logements requis pour répondre aux 

besoins des nt~ribut~ires. 

6. Cert~ins aspects du probl~Be de l'~ttribution semblent avoir ~té 

insuffisamment exr,lorés. Il ser.:·_i t souh'l.i tnble que 1 1 étude en soit 

re:)rise, le cas 8ch.~ant, de façon plus approfondie. Ceci concerne 

plus part~culi~rement les points ci-apr~s : 

Le contrôle p2r 1 1 Autorit~ Sup.rieure Je la bonne attribution 

des logements par les· instances surbordonnées, h~bilitées à prendre 

les dûcisions en l'espèr-e; 

- La recherche <'1 1 un système à ln fois simple, rationnel et sociale

ment juste en matière de déternin~tion et de contrôle des revenus 

du candidat-locataire; 

L'examen du sort à réserver à l'attributaire dont les revenus ont 

augmenté post.:;ricureme'nt à la :prie• csn location : éviction ou main

tien dans les lieux ~oyennant p~iement d'un sur-loyer ? 

- l 1 hssimil8ti~n des travailleurs étrangers du point de vue de·l 1accè& 

aux habitations du secteur social locatif. 

7• Enfin, en matière de mut~tion, il y Rurait int~r@t à s'efforcer, -

-·':,: 

., 
' 

·~ ' -

1' 

plusieurs des pays de 1::.~. Communauté s'y montrent d'ailleurs disposés,... ,\ 

d'activer une politique de transferts et d'2changes de logements. 

A l'instar de ce qui se pratique déjà do-ns certaines communes des 

Pays-Bas des mesures positives d'encourage~ent d'ordre pécuniaire 

pourraient utilemont être envis~gées, - telles que allocations 

pour frais de déménagement et indemnités des~inCes à couvrir la 

dépense supplémentaire de l~yer à affronter ~ventuellement pour 

la location du nouveau logement, ~pr~s mutation. 
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ALLEMAGNE FEDERALE 

STRUCTURE DU PARC DE LOG~-T (RECENSEMENT JUIN 1961) 

Nombre 

Logements locatifs. · 9 .. 860.000 ··~ 

Logements en propriété 5 Q450 .ooo. 1 
: . . ! 

------~-~-~---~-~----~--~-~----~---~~-----------
: ' ~ . 

Total. . . j .15.310.000 1· .· 100,0 .... 

=====~===============.===ï'==::::=e======:====·===s~~==c::1c::=::~~====::s::==========='======== 

Ré;par·tition des logements ·en ;pi.·opriété (Recensement juin 1961) 

Nombre 

Pr~priét~ires privés 4.930.000 
~ 
i. 

" ! 90,5· 
Organismes de logement sans 
but lucratif 330.000 

.î. 
i 
l 
i 

6,1 
i 

• l 

f Pouvoirs publics 190.000 
. . l -.. ----------------r·--------_ ... ____ ....,. ____ T ______ ...,. ____ _ 

Total 1 5-450,000 ... -:--.- . lOO,ô 
. . : ' : ' 

======================~=~=~====~==~=~==~====c==~====~=============c====== 

Structure de Secteur locatif (;gstimation 19 .. 63 Î 

Nombre ; % 
------·,------~-----

::::::::: ~::::::: ::::::: ::::::tionné~,! .::::::::: (1) l 
\ J . \~ . 

40,0 

60,0 

-------~-------T---~-~~----~--~----~-~-~~----~~~ 
! ! 

Total .. : . 10 0 000 ~ 000 . . . . ~. . 100' 0 ' 
. { 

====~======================================c==========c====db============ 

(1) dont plus de 3.000.000 de logements neuf~, a~sujettis à des règles 

d'attribution. 
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ANNEX:E 2. 

:SELGIQUEo 

1 

STRUCTURE DU PARC DJL!&Q_~TS .. 

Nombre ------- -----~----
% 

Logements locatifs sociaux (l) 

Logements locatifs autres 1,210.000 36,7 
...... _______ ..... ______________________ .;... _____ ~-----------.... ~--------------.--.. -

Total logements locatifs 

Logements non-locatifs 

J. o320 IICQQ 

1.980.000 
-----------------------------·---r----------------r-----------------
Total logements existants .. i . 3. 300 .. 000 .. ~· ....... lOO, 0 .. . 

. . 
=====================c~=========~===========~======~========~=====~======= 

Proportion de logements sociaux subventionnés et soumis à un 

régime d'attribution t 

3,3 % du parc immobilier total 

8,3 % du parc locatif 

==========~=====~====================~======~==========c================== 

(1) Ce groupe ne comprend exclusive~ent que le8 logements (subventionnéo) 

relevant du patrimoine àe la Société Nationale du logement et de 

son réseau de Sociétés de Construction agréées. 
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FRANCE. 

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS. 

I. Par rapport à la totalité du parc (estimation) ' 

Proportion de propriétaires • • • • • • • 

·Proportion de locataires •••••••• 

II. Par rapport à la partie du parc occupée par les 

ménages non-agricoles (enquête 1961) : 

Proportion do propri8taires • • • • • • • 

Proportion de locataires • • • • • • • • 

45% 

55% 

100% 

100% 

III. Structure du secteur locatif (Ménages non-agricoles) (Enquête 1961) : 

Pourcentage par rapport 
au total dos 1 au total du 
logements lou~ pare (hon-· · 

. és vides l agricoles) 
---~-~~--~----------~--~----------~---~1~--~---~~-----~-~~--~-----~-~---

Logements H .1 .1f~ anciens (taxés) ! ~ : 2,9 ; 1,2 
: : 

Logements H.L.l~. neufs (réglementés) ! 2..,& 1 3,8 
; 11 '9 ; 

Logements non-H.L.M. an·cions : l 

(en eénéral taxés) ~8215 1 3~,6 
Logements non-H.L.l!. neufs r l 

(en eénéral li bres) · j...2J..§. 88 1 l -W 3 7 o 
---------------~------------------------~-----------L--~----------~----

5,0 

------~ta~_!og~~~~~~-!~~~-Y!~~~--------------122~2-+- 42,0 

Logements d'employeurs 8,0 
Logements gratuits (de parents ou d'amis) 6,0 

Logements en hôtels ou meublés 3,0 
Indéterminés 1 1 0 

----~---~~-~----~----~-----~---~----------~---~-------·--~~-------~---
Totaux secteur locatif (ménages non-agricoles) ~ · 60 0 

----~-------~------~-~-----------~----~---------------·- ' 1 

Logements en propri8té (pour solde) j 40 0 
~-~-~---~~~----------~------------------------~-~~---~-~---~-~---~--

Parc total ~ •••• 100~0 : ====-==== 
V/10943/63-F 
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ITALIE 

STRUCTURE DU PJ.RC DE LOG}]!!EJJTS 

Logements en propriété 

Logements en location (l) 

Logement·s ·occupés à d'autres 
titres (gratuits) 

Nombre 

6.342 .. 828 

5-80_5.355 

. . 

47,3 

43,2 

-~~-----------------~-~---------------~---~---~--~---

. Totaux l)o425.940 . 100,0 

(1) 13 % des logements loués appartiennent à des organismes publics et 

bénéficient comme tels de loyers fortement réduits« 

Répartition des logements locatifs selon le régime de location. 

Centres Ur- Autres Mo"lennes 
bains Communes pour le 
(Chefs-lieux) pays 

locàtion bloquée 36~4 20,9 28,:1 

location. conventionnée 9,9 13,5 .11,8 
. . . 

~-~--------~-------~-----------~-----------------~---~--------~------------: . : 
Totaux partiels : 46,3 34,4 : 39,9 

. . . _.,_....,..,. _____ ...,.~--------------.--------------------- ............ _________ ... _..., __ ...... _________ ._ 

location libre 

location libérée 

. . . . . . 
: ~ ~ 

29,4 
24,3 

43,7 
21,9 

. . . 

37,1 
23,-

-----------------~-~-------------= ----------------~------~-~---:------------

·Totaux partiels 60,1 
: . . ' : 

~~~------~---~-~-----------------= -----------~---~~------------:-----------· 

Totaux généraux 
(secteur locatif) 

:. ~ 

100,0 100,0 
. : 

100,0 

========~===========~~===~======~=============================C=========~= 
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ANNEIE1 2•, 

G R A N D-D U C H E D E 1 U X E 1-f B 0 U R G 

STRUCTURE DU PARC DE LOGmçmrTS, 

~· 
Nom"Qre · f!_,__ 

Logements ·en propriété 51.924 54,7 

·Logements locatifs . 42.915 45,3 
. . 

---------------------------------------~-----------; : 

· Total 94~839 100.,0 

====;::===:::l========================s=:::=::::::::::=====~::::====-:::====================-~===:r;:t . 

Logements locatifs sociaux 

L~ politique du logement social étant orientée surtout vers 

l'acèès à la propriété, le parc locatif est composé, dans sa 

.. très grande majqrité, .de logements ne.relevant pas. du secteur 

social. 

Un ordre de grandeur, en ce qui concerne le contingent de lo

gements locatifs sociaux (lesquels, à ce titre, bénéficient 

de loyers fortement ré.dui ts), est donné par les chiffres 

(incomplets). ci-après • 

Logements locat~fs ~ppartenant 

- à la Société nationale des Habitations à l1on Marché (1) 

- à des Sociétés industrielles (4 groupes recensés) 

- à des Communes (3 centres industriels) 

Proportion (approximative) de ·logements locatifs socia~~ : 

4 à 5 % du parc immobilier total 

9 à 10% du parc locatif. 

-------------------------------------------------~ 

===== 

(1) Cette Société, de même g_ue la Ville de Luxembo'urg, connne telle, 

concentre principalement son activité sur la construction en vue 

de l'accession à la propriété. 
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ANNEXE 6 •. 

P A Y S B A S 

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMEN!ê.J.Ù 

Logements en propriété 

Logements locatifs ordi-
naires 

Logements de service 
(ou gratuits) · 

Totaux logements autres 
que locatifs sociaux 
subventionnés 

Logements locatifs so
ciaux subventionnés 

;situation 30-6-56 : Constructions nou- ~ Situ~tion fin 1962 
~ ve1los 1956/62 

Nombre Nombre Nombre 

738.459 29,3 

:1.294.572 5194 

48-650 1,9 

2.081.681 82,6 306.740 53,4 2-388.421 77' 2 

437 .. 807 267 ~487 46,6 22,8 . . 
. : ..: : : ~ 

----~~-------------------------------~---~---~------------------~-~~~-------~------: : ~ : ~ 

Parc :tOtal des logements 2. 519.488 . ( 100,0 57 4. 227 j 100,0 ! 3.093. 715 ~ 100,0 

~=====~~==o~~=====~======~============~=====~=============================~~~·======= 

(1) Les derniers relevés stati$tiQues 9 - relatant les proportions respectives de 

logements en propriété et de logem&~ts locatifs ordinaires (1ère et 2e li~1es 

du tableau), - remontent à 1956. Pour les 7 années suivantes, 1956 à 1962, 

les données re.latives à 1 1 accroissement du parc ne portent QUe sur la construc

tion de logements !louveaux, répartis en del.:iJ':: groupes principaux 3 logements lo

catifs sociaux subventionnés (Woningwetwoningen) et tous logements autres. C'est ' 

pour cette raison que? dans la situation cumulative à fin 1962 (2 dernières co

lonnes du tableau),_ seule la ventilation entre ces deux grandes catégories a pu 

être donnée. Tels quels, les chiffres peFroettent néanmoins de suivre ltévolu-

tion du secteur locatif social au cours des dernières années • 

. ' 
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